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Article premier : Objet du marche
1.1 - Objet de la consultation

Le présent Appel d’Offres Ouvert concerne : « La fourniture d’un service de connectivité internet à haut débit ». 

1.2 - Etendue de la consultation

Le présent Appel d’Offres est  notamment soumis aux dispositions des articles 29, 33 alinéa 3 et 57 à 59 du Code des marchés publics modifié par le décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008. 
1.3 – Allotissement 
Le marché se compose de trois lots pouvant être attribués de manière séparée : lot SDC, lot LRHD et lot LRR.
1.3 – Forme de marché et marché complémentaire 

Le marché est à bons de commande sans minimum ni maximum.

Il est conclu avec un titulaire ou plusieurs titulaires selon les allotissements.   

Le pouvoir adjudicateur aura la possibilité de conclure, sans mise en concurrence ni publicité préalable, un marché complémentaire dont le montant cumulé n’excède pas 50% du montant du marché initial et ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au(x) titulaire(s) du marché.
 1.4 – Variantes et Options
 Voir CCTP.
Article 2 : Délais d’exécution du marché

Voir CCTP.
Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion avec une autre société , il est précisé que la mise au point de l’avenant de transfert est subordonné à la réception  immédiate par le Pouvoir Adjudicateur de l’acte portant la décision de fusion et de la justification de son enregistrement légal. 

A défaut, l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse se réserve le droit de résilier le marché sans indemnisation.

article 3 : Documents Contractuels

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante :

A) Pièces particulières :
 .Le règlement de consultation
L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes renseignées et signées. Les annexes financières sont constituées des pièces suivantes :

· Bordereau(x) de Prix Unitaires par lot, 

· Devis quantitatif(s) Estimatif(s) par lot,

· Catalogues et tarifs publics du soumissionnaire.
· Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), dont seul l’exemplaire original, conservé dans les archives de l’Université d'Avignon et des pays de Vaucluse, fait seul foi en cas de litige.
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) et ses annexes dont seul l’exemplaire original, conservé dans les archives de l’Université d'Avignon et des pays de Vaucluse, fait foi en cas de litige.

·  L’offre technique et financière du titulaire détaillée dans le mémoire technique dont le plan se trouve en annexe du RC.

B)  Pièces générales :
Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux fournitures courantes et services (arrêté du 16 Janvier 2009).
Article 4 : Modalités d’execution du marché

Le délai d’exécution part de la notification du marché
4.1– Conduite des prestations
De la personne nommément désignée dans le mémoire justificatif dépendra essentiellement  la bonne exécution des prestations. 

Si la personne désignée n’est plus en mesure de remplir sa mission, le titulaire doit en aviser immédiatement la personne publique et devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas compromise. En cas d’indisponibilité pendant une période continue supérieure à un mois, la personne publique se réserve le droit  /

-           Soit de résilier le marché sans indemnités ;
· Soit d’accepter son remplacement par une autre personne présentée par le titulaire ; dans ce cas, la personne publique dispose d’un délai de quinze jours pour accepter ou refuser le remplaçant présenté.

L’ensemble de cet article s’applique sans préjudice de l’application d’éventuelles pénalités pour retard.

4.2-Obligation de discrétion
Les renseignements ou documents remis aux soumissionnaires lors de l’étude du dossier, le sont à titre confidentiel.
Ces renseignements, documents ne peuvent être communiqués ou utilisés sans un accord de la personne publique.

Le titulaire et la personne publique s’engagent, chacun pour sa part à ne pas divulguer toute information confidentielle en provenance de l’autre partie qui pourrait leur parvenir à l’occasion de l’exécution du marché.

4.3-Mesure de sécurité
Lorsque les prestations sont à exécuter dans un point sensible ou une zone protégée, le titulaire doit observer les dispositions particulières qui lui sont communiquées par la personne publique.
Le titulaire ne pourra prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d’exécution, ni à indemnité, à moins que cette communication ne lui ait pas été faite préalablement à la signature du marché.
Le titulaire apportera la preuve que les obligations qui lui sont imposées en rendent l’exécution plus difficile ou plus onéreuse.

Article 5 : Durée annuelle des prestations 
Le délai global de réalisation des prestations est de six mois maximum et le service devra être opérationnel en décembre 2010.
Article 6 : Opération de VERIFICATION ET d’admission
 Les opérations de vérification ainsi que les décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction ou de rejet sont effectuées par l’émetteur du bon de commande ou son mandataire habilité dans les conditions du CCAG FCS.
Article 7 : Avance forfaitaire

Une avance forfaitaire est versée au titulaire sauf indication contraire dans l’acte d’engagement. 

Par dérogation à l’article 87 du Code des marchés publics, une avance peut être accordée lorsque le montant du marché est supérieur à 20 000 € HT, conformément à l’article 43 du décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008, de mise en œuvre du plan de relance économique dans les marchés publics pour les marchés notifiés jusqu’au 31 décembre 2009.

Le dispositif dérogatoire ne modifie en rien les autres règles de l’article 87 du Code des marchés publics.

Cette avance n’est due au titulaire que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance
Article 8 : Prix du marché

8.1 - Caractéristiques des prix pratiqués

      Les prix sont réputés complets ; ils comprennent notamment toutes les charges fiscales, ou autres frappant obligatoirement les prestations.

Le marché est à bon de commande. Les prix sont unitaires et figurent au bordereau de prix unitaire ainsi que sur les catalogues et tarifs public du candidat.

8.2 - Variations dans les prix

Les prix figurant au bordereau de prix unitaire sont révisables. Le prix initial est considéré fixé selon les conditions économique du mois précédent le mois de la date limite de réception des offres et qui est dénommé « mois m0 ».

La révision des prix s’effectuera annuellement à l’issue de la première année du marché ainsi que lors de son renouvellement par expresse reconduction.

La révision du prix sera effectuée selon la formule suivante :

P = PO [0,15 + 0,85 x (Im / I0) ]

P = nouveau prix avec révision

P0 = prix du mois « m0 » d’établissement des prix.

I0 est l’indice correspondant à la date d’établissement des prix (mois m0)

Im est l’indice correspondant à la date de révision des prix

L’indice de référence est l’indice mensuel publié par l’INSEE code 08122E, désignation : Service de télécommunication.

Les prix figurant au catalogue du fournisseur seront ajustés en fonction de leurs nouveaux tarifs applicables

La révision des prix ne peut pas conduire à une hausse annuelle de l’ensemble des prix au-delà de 3 %. 

Article 9 : Modalités de règlement des comptes
9.1 - Modalités : 

Les délais de paiement des avances, acomptes, solde et indemnités – intérêts moratoires

Le paiement se fera par virement administratif. Les délais correspondront aux conditions fixées par le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant sur le code des marchés et par le décret n° 2008-408 du 28 avril 2008 relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement dans les marchés publics.

 Le délai de maximum de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture. Tout dépassement de ce délai de paiement donnera lieu à versement d’intérêts moratoires. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points.
Le point de départ du délai global de paiement des acomptes, est la date de réception de décompte par le Pouvoir Adjudicateur.

Modalités de paiement direct

Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par le pouvoir adjudicateur, sont payées dans les conditions financières prévues par le marché ou par un acte spécial.  

9.2 - Acomptes et paiements partiels définitifs

     Les conditions de l’article 11 du C.C.A.G.- FCS s’appliquent.

    9.3 - Présentation des demandes de paiement

    Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à          l’article 11 du C.C.A.G.-FCS.

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et 2 copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :

· n° de marché : 10010
· nom et adresse du titulaire ; numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement

· nom du service demandeur et nº du bon de commande ;

· montant de la commande H.T. pour chaque fourniture ;

· taux et montant de la T.V.A. ;

· le montant total des prestations exécutées,

· date de facturation 

· montant de la remise figurant dans la soumission du titulaire.

Article 10 : Pénalités de retard
Par dérogation à l’article 14 du CCAG-FCS, lorsque le délai contractuel, éventuellement assorti de prolongation de délai conformément aux dispositions de l'article 13, est dépassé, le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité calculée par application de la formule suivante : P= (V*R) / 500 dans laquelle : 

P = montant des pénalités ; 

V = valeur pénalisée ; cette valeur est égale à la valeur des prestations en retard ou, exceptionnellement de l'ensemble des prestations, si le retard de livraison d'une partie rend l'ensemble inutilisable. Cette valeur est celle des prix figurant au marché éventuellement actualisés, mais non révisés ; 

R = nombre de jours de retard. 

En cas d’infractions caractérisées aux clauses contractuelles, la personne représentant le Pouvoir Adjudicateur du marché peut résilier le marché sans indemnité, après avoir invité le titulaire à présenter ses observations dans un délai de 15 jours.

Article 11 : Assurances

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations.

Le titulaire doit justifier, dans un délai de dix à compter de la notification du marché et avant tout début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité garantie.

A tout moment durant l’exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande.

Article 12 : Résiliation du marché

Seules les dispositions du C.C.A.G.-FCS relatives à la résiliation du marché, sont applicables.

Il est précisé que l’inexactitude des renseignements prévus aux articles 45.2° ; 45.3 et à l’article 46-1 du Code des marchés publics, peut entraîner par décision du pouvoir adjudicateur, la résiliation du marché aux frais et risques du titulaire.

Dans ce cas, les excédents de dépenses résultant de la passation d’un autre marché, après résiliation, seront prélevés sur les sommes qui peuvent être dues au titulaire, sans préjudice des droits exercer contre lui en cas d’insuffisance. Les diminutions éventuelles de dépenses restent acquises à la personne publique.

.

Article 13 : Droit et Langue

En cas de litige, le Droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls compétents.

. 
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